






STATUTS MODIFIÉS 

2MLB S.A.S.U. 
Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle 

Au capital de 4 000 Euros 
51, Montabo Village - 2860 Route de Montabo - 97 300 CAYENNE 

RCS DE CAYENNE N°852 163 807 
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Monsieur Michaël BOSSE 

Né le 10/10/1991 à Cayenne (GUYANE FRANÇAISE) 

Demeurant à 51, Montabo Village - 2860 Route de Montabo - 97 300 CAYENNE 

De nationalité Française 

A établi ainsi qu'il suit les statuts d'une Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle 
qu'il a décidé d'instituer. 

Page 1 sur 8 



STATUTS MODIFIÉS 

TITRE I 
FORME JURIDIQUE - OBJET - DÉNOMINATION SOCIALE - SIÈGE SOCIAL - DURÉE 

Article 1 - Forme 
La société est une Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle régie par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur et par les présents statuts. 

Article 2 - Objet 
- La société a pour objet en France et à l'étranger:
LA LOCATION DE STRUCTURE GONFLABLE, DE TABLES ET CHAISES
- La participation de la société par tous moyens, à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer,
pouvant se rattacher à l'objet social, notamment par voie de cré?tion de sociétés nouvelles, d'apport,
commandite, souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion, alliance ou association en
participation ou groupement d'intérêt économique ou de location gérance.
- Et plus généralement, toutes opérations Industrielles, commerciales et financières, mobilières et
Immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets
similaires ou connexes pouvant favoriser son extension ou son développement.

Article 3 - Dénomination sociale 
La dénomination sociale de la société est : 2MLB. Tous les actes, factures, annonces, publications et 
autres documents émanant de la société doivent indiquer la dénomination sociale, précédée ou 
suivie immédiatement des mots «société par actions simplifiée unlpersonnelle» ou des Initiales 
«S.A.S.U. » et de l'énonciation du montant du capital social. 

Article 4 - Siège social 
Le siège social de la société est fixé au : 51, Montabo Village - 2860, Route de Montabo - 97 300 
CAYENNE. Il détermine notamment la loi applicable et la compétence des juridictions en cas de litige. 
Il peut être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par décision du 
Président. 

Article 5 - Durée 
La société est constituée pour une durée de 99 ans qui commence à courir à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf cas de dissolution anticipée ou 
prorogation. 
Cette durée peut être prorogée, une ou plusieurs fois, par décision de l'associé unique sans que cette 
prorogation puisse excéder 99 ans. 
Les décisions de dissolution anticipée de la société sont prises dans les mêmes formes que celles 
indiquées cl-dessus. 
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STATUTS MODIFIÉS 
TITRE II 

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS - TRANSMISSION ET INDIVISIBILITÉ DES ACTIONS 

Article 6 - Apports 
Au titre de la constitution de la société, le soussigné réalise au profit de la société les apports 
suivants: 
Michaël BOSSE Cent Euros (100,00 €) 
TOTAL Cent Euros (�00,00 €) 
En rémunération de ces apports il a été émis Cent (100) actions de la société de Un Euro (1 €) de 
valeur nominale chacune réparties comme suit 
Michaël BOSSE Cent (100) actions 
ifOTAL Gent (100) actions 
Une somme totale de Cent Euros (100,00 €) représentant 100% des apports en numéraire a été 
portée au crédit d'un compte ouvert au nom de la société en formation et intégralement libérées 
ainsi que l'atteste le certificat de dépositaire établi par la banque. 

Le Jeudi 29/10/2020, par décision de l'associé unique a été établi une augmentation du capital social 
par élévation de la valeur nominale des parts existantes en abandonnant une partie des dettes du 
compte courant associé. 
Soit une augmentation de Trois mille neuf cent Euros (3 900€) afin de le porter de Cent Euros (100 
€) à Quatre mille Euros (4 000€). 
En rémunération de ces apports il a été émis Cent (100) actions de la société de Un Euro (1 €) de 
valeur nominale chacune réparties comme suit 
Michaël BOSSE Vingt (20) actions d'une valeur de Deux cent Euros (200 €) 
TôTAL V.ingt (2@ actions dlune valeur de Deux (lent Euros (200 €) 

Article 7 - Capital social 
Le capital social est fixé à la somme de Quatre mille Euros (4 000 €) divisé en Vingt (20) actions de 
Deux cent Euros (200 €) chacune, libérées totalement, toutes de même catégorie. L'associé unique 
est propriétaire des actions numérotées de Un (1) à Vingt (20) valant chacune Deux cent Euros (200 
€). 

Article 8 - Modifications du capital social 
Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues selon la loi et par décision 
unilatérale de l'associé unique. 

Article 9 - Forme des actions 
Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont Inscrites au nom de leur titulaire sur des 
comptes et registres tenus à cet effet par la société. 

Article 10 - Transmission, location et indivisibilité des actions 
• Transmission

Les actions sont librement négociables. Les transmissions d'actions consenties par l'associé unique 
s'effectuent librement. Elles s'opèrent à l'égard de la société et des tiers par virement du compte du 
Cédant au compte de Cessionnaire sur production d'un ordre de mouvement. 

• Location
La location des actions est interdite. 

• Indivisibilité
Les actions sont indlvlslbles à l'égard de la société. 
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